
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_243
SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2024

30 - VOIE DOUCE DU HOMET
ACQUISITION FONCIÈRE AUPRÈS DE LA SNCF

Dans le cadre de la réalisation de la voie douce du Homet, ouverte aux piétons et cyclistes depuis début
août dernier, des emprises foncières n’appartenant pas à la commune étaient indispensables pour son
aménagement et l’amélioration paysagère de ses abords. Il s’agit de diverses parcelles propriété de l’État
(Ministère des Armées) et de SNCF.

Concernant le foncier appartenant à SNCF, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a proposé d’acquérir
les deux parcelles cadastrées section BE n°610 et section BH n°98, représentant une surface totale de
3 060 m², au prix d’un euro le mètre carré (1 €/m²), soit pour un montant total de trois mille soixante
euros (3 060,00 €).

La majeure partie des parcelles cadastrées section BE n°610 et section BH n°98 devra être transférée au
Département de la Manche puisque constituant une emprise du Boulevard Guillaume le Conquérant, voie
de compétence départementale (cf. annexe).

Par lettre en date du 12 août 2024, SNCF a accepté de céder à la commune lesdites parcelles au prix d’un
euro hors taxe le mètre carré (1 € HT/m²) et moyennant le paiement d’honoraires d’un montant de
3 200,00 €.

Par ailleurs, il est ici précisé que l’acquisition des emprises foncières appartenant à l’État fera l’objet d’une
autre délibération ultérieurement.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition auprès de SNCF ou de toute autre personne morale s’y substituant, des
parcelles cadastrées section BE n°610 et section BH n°98 situées à Cherbourg-en-Cotentin, au
prix de 3.060,00 € HT (1 €/m² HT) ;

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer à son représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique de vente et toutes ses annexes, à recevoir par Maître Elise DECOURT-BELLIN,
notaire  associé  de  l’étude  NAPOLÉON  à  Cherbourg-en-Cotentin,  ainsi  que  tout  document  y
relatif ;

• approuver le paiement des honoraires demandés par SNCF s’élevant à la somme de 3.200,00 € ;

• approuver la prise en charge de l’intégralité des frais de notaire ;

• dire que la dépense totale sera imputée au budget principal, ligne de crédit 40217.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h17 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Karine HUREL

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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